[image: image1.png]


[image: image4.jpg]@tal
| E DEPARTEMENT



[image: image5.jpg]



ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012
CIRCUITS DE TRANSPORTS SCOLAIRES
Demande d’Abonnement au Transport
à retourner avant le 08 juillet 2011 à la Communauté de Communes « Cère & Rance en Châtaigneraie »

Mairie 15220 SAINT-MAMET LA SALVETAT
[image: image2.emf]1 - IDENTITE DE L' ELEVE

NOM :  PRENOM :

Né(e) le : SEXE : M  F 

2 - QUALITE ET ADRESSE DU REPRESENTANT LEGAL

M Mme Mlle

NOM : PRENOM :

Qualité : Père   Mère   Tuteur Autre

Téléphone fixe :

Portable 

(1)

 :

N° et RUE ou LIEU-DIT :

COMMUNE :               CODE POSTAL :

Adresse de l'élève si différente du représentant légal : 

3 - SCOLARITE

ETABLISSEMENT :

COMMUNE :

QUALITE : Demi-pensionnaire Interne Externe

Calendrier :  5 jours 4 jours avec mercredis libérés

CLASSE :

LANGUES :

OPTIONS/SPECIALITE 

(sans abréviations)

DISTANCE domicile / établissement : KM

4 - TRANSPORT (à remplir par le Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaitres - GPTS)

N° CIRCUIT :

TRANSPORTEUR :

Particularités à signaler : 



DATE ET SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL

 certifiant la véracité des informations



Point de montée Matin / 

Point de retour Soir

Point de descente Matin / 

Point départ Soir

Commune Lieu-dit



Cachet de l'établissement

(OBLIGATOIRE)

   S

      Cachet du GPTS



Date:

Date : 

Signature : 


Tout imprimé non complété intégralement vous sera retourné.
Cette demande d'abonnement de transport ne vaut pas inscription sur les circuits de transport scolaire. La demande est soumise à l'accord du GPTS et du Conseil Général. 

(
Conditions de prise en charge 
Le Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaires (GPTS) dont vous dépendez peut être soit votre commune, votre communauté de communes, soit une association de parents d’élèves…

Il est l’interlocuteur entre les familles et le Service des Transports du Conseil Général.

Pour l’organisation des circuits de transport scolaires et leur mise en place, le Conseil Général travaille en étroite concertation avec les Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaires (GPTS).

Le Conseil Général finance ces services à hauteur de 75% du coût de la dépense. Il reste alors à la charge du GPTS seulement 25% de la charge du transport.
Dans le cadre d'une convention conclue avec les Communautés de Communes qui s'engagent selon des critères définis par le Conseil Général à assurer le rôle de GPTS, le Conseil Général finance ces services à hauteur de 82.5% du coût de la dépense. Il reste alors à la charge du GPTS 17.5% du coût du transport, dont 10% maximum à la charge des familles. 
Tous les élèves des premier et second degrés domiciliés dans le Cantal (de la petite section maternelle à la classe de terminale), qui respectent la carte de sectorisation du transport scolaire, peuvent prétendre à la prise en charge sur tout ou partie du trajet : domicile / école.

La dérogation de secteur accordée par l’inspection académique aux élèves ne respectant pas la carte de sectorisation du transport scolaire n’engage pas systématiquement la prise en charge du transport scolaire (le règlement départemental s’applique de fait).

La distance comprise entre le domicile et l’établissement scolaire public le plus proche doit être égale ou supérieure à
1 kilomètre.
La prise en charge se fait en direction de l’établissement public de la carte de sectorisation des transports.

S’agissant des élèves inscrits dans un établissement d’enseignement privé, leur transport est pris en charge lorsque l'établissement fréquenté est situé dans la même commune que celui public dont ils relèvent.

Sur les circuits scolaires, qui sont dédiés aux élèves externes et demi-pensionnaires, les élèves internes sont pris en charge dans la limite des places disponibles et doivent faire l’objet d’une autorisation exceptionnelle et annuelle délivrée par le Conseil Général sur demande du GPTS. Ces élèves ne sont pas prioritaires vis à vis des nouvelles inscriptions d’élèves externes et demi-pensionnaires. La prise en charge d’un élève interne ne doit entraîner aucune modification de circuit ou de capacité de véhicule. Cette prise en charge peut être révocable à tout moment de l’année scolaire pour laisser la place à des ayants droit.
(1) Si vous souhaitez communiquer un numéro de téléphone portable, il permettra l'envoi de SMS sur les transports scolaires. (Service gratuit à l'appréciation du Conseil Général du Cantal)
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Cadre réservé à l’administration


Date de traitement :             		                         N° de dossier : 	                   


Résultat d’instruction :

















Les informations contenues dans le présent document feront l’objet d’un traitement informatique. Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant auprès du Service des Transports du Conseil Général du Cantal.

















